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PARCOURSUP : COMMENT CELA 
FONCTIONNE-T-IL POUR DES ELEVES 

RESIDANT A L’ETRANGER

Les élèves étudiant dans un lycée français à l’étranger ou dans un établissement d’enseignement peuvent 
- comme les élèves métropolitains - s’inscrire sur la plateforme Parcoursup et formuler des voeux pour 
poursuivre leurs études supérieures en France. Notre tableau récapitule les filières qui sont concernées 
par Parcoursup, en fonction de la nationalité et du diplôme d’études secondaires obtenu ou en préparation.

QUELQUES PRECISIONS 

Elèves
1Procédure d’étude en France (EEF) : elle concerne les étudiants résidant en Algérie, Ara-
bie saoudite, Bénin, Brésil, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Chili, Chine, Colombie, Comores, 
Congo-Brazzaville, Corée du Sud, Côte d’Ivoire, Djibouti, Egypte, Etats-Unis, Gabon, Guinée, Haï-
ti, Inde, Indonésie, Iran, Japon, Koweït, Liban, Madagascar, Mali, Maroc, Ile-Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Niger, Nigéria, Pérou, République démocratique du Congo, Russie, Sénégal, Singa-
pour, Taïwan, Tchad, Togo, Tunisie, Turquie, Vietnam.

Diplôme préparé
2Bac français : d’un établissement d’enseignement français à l’étranger
3Bac européen : d’une Ecole européenne agréée (à retrouver ici)
4Diplôme donnant accès à l’enseignement supérieur européen : d’un établissement secon-
daire en Europe 
5Diplôme étranger hors UE : d’un établissement secondaire hors UE
6Bac international : d’une école du programme du diplôme de l’Organisation du baccalauréat 
international (à retrouver ici)

Modalités de candidature
7DAP via la procédure Etude en France : La demande d’admission préalable et visa de long 
séjour pour la France est à faire sur le portail Etude en France
8Etude en France hors DAP : certaines filières ne nécessitent pas de DAP, seulement une ins-
cription via Etude en France
9DAP : Les demandes d’admission préalable sont à déposer auprès du service de coopéra-
tion et d’action culturelle de l’Ambassade de France du pays de résidence. Les dossiers blancs 
concernent les inscriptions en première année à l’université, les dossiers jaunes, celles en pre-
mière année d’école d’architecture et les dossiers verts concernent les étudiants étrangers qui 
résident déjà en France.

https://www.eursc.eu/fr/Accredited-European-Schools/locations/map
https://www.ibo.org/fr/programmes/find-an-ib-school/
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/etudesenfrance/dyn/public/authentification/login.html
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/etudesenfrance/dyn/public/authentification/login.html
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